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TITRE I - FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE SOCIAL - DUREE - EXERCICE SOCIAL 
 
 
ARTICLE 1 - Forme 
 
La Société est une société par actions simplifiée régie par les dispositions légales applicables et 
par les présents statuts. 
Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 
Elle ne peut procéder à une offre au public sous sa forme actuelle de société par actions 
simplifiée, mais peut procéder à des offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle 
restreint d'investisseurs. 
Elle peut émettre toutes valeurs mobilières définies à l'article L 211-2 du Code monétaire et 
financier, donnant accès au capital ou à l'attribution de titres de créances, dans les conditions 
prévues par la loi et les présents statuts. 
 
 
ARTICLE 2 - Objet 
 
La Société a pour objet en France et à l'étranger : 
 Conseil en ressources humaines 
 Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : 

 la création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de 
commerce, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de 
commerce, usines, ateliers, se rapportant à l’activité spécifiée ci-dessus ; 

 la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de 
propriété intellectuelle concernant lesdites activités ; 

 la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, 
immobilières ou mobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se 
rattacher à l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe. 

 Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. 
 
 
ARTICLE 3 - Dénomination 
 
La dénomination de la Société est : 

1clusion 
 
Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la Société, 
la dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits lisiblement 
«Société par actions simplifiée» ou des initiales «S.A.S» et de l'indication du montant du capital 
social. 
 
 
ARTICLE 4 - Siège social 
 
Le siège social est fixé : 1 Le Coudray – 37460 VILLELOIN-COULANGE.  
 
Il peut être transféré par décision du Président qui est habilité à modifier les statuts en 
conséquence. 
















































